
OUI
AUTRI !

T. 04 74 53 82 30 T. 04 76 06 10 94

T. 04 76 95 62 01



les barquettes, les aérosols, les bidons, les boîtes 
de conserve et les canettes de boisson

les petits emballages en carton 
(boîtes de céréales, d’œufs,  

paquets de gâteaux,  
boîtes à pizza…)

les barquettes en polystyrène et en plastique, les films

NE PAS METTRE :

Papiers
Objets  

en plastique Gros cartons
Emballages avec des 

restes de repas

les briques alimentaires

Inutile de laver les emballages !
Aplatissez-les

LES PAPIERS Bien retirer le film plastique 
entourant certaines revues

Pas de couvercle ni bouchon

Bien mélanger et diversifier 
les matières

Papiers gras 
et sales

Mouchoirs en papier, 
essuie-tout, 

couches-culottes

Films et sacs  
en plastique

Cartons et  
cartonnettes

LE VERRE

les pots, bocaux et flacons en verre les bouteilles en verre

NE PAS METTRE :

Pots de fleursAmpoules et néons Vaisselle cassée

les filtres et marc de café, 
thé en vrac et sachets de thé

le broyat et les 
copeaux de bois

les feuilles, paille et 
petits branchages

les épluchures et restes 
de fruits et légumes  

les coquilles d’œufs 
et de noix écrasées

les tontes de gazon, tailles 
de haies, fleurs fanées

les bouteilles d’eau, de soda, de jus de fruit, de lait, d’huile, flacons de ketchup, de mayonnaise
les flacons de produits ménagers, de shampoing, de savon et de gel douche

les pots et tubes

LES EMBALLAGES

Déposez-les EN VRAC, 
pas en sac !

Déposez-les EN VRAC, 
pas en sac !

Déposez-les EN VRAC, 
pas en sac !

les cahiers et livresles journaux et magazines les prospectus et publicités les catalogues les enveloppes, courriers, 
lettres et feuilles

NE PAS METTRE :

AU COMPOST



LES AUTRES DÉCHETS

LES DÉCHÈTERIES ET RESSOURCERIES

Les vêtements, articles de maroquinerie (sacs, ceintures), chaussures, 
linge de maison (couverture, serviettes, couettes…) quelque soit leur état 
sont à déposer dans des sacs fermés dans les bornes 
installées sur le territoire du SICTOM.

Les médicaments périmés et les DASRI (Déchets d’Activités de Soins 
à Risques Infectieux) doivent être rapporté en pharmacie.

Les DEEE (Déchets d’Equipements Electriques 
et Electroniques) peuvent, par ordre, être :

1 -  donnés à une association ou à une  
ressourcerie s’ils fonctionnent encore,

2 -  rapportés dans tous les magasins ven-
deurs du même type d’appareils s’ils sont 
usagés (contre l’achat d’un appareil simi-
laire) : c’est la reprise dite du « 1 pour 1 », 

3 - apportés en déchèterie.

APPRIEU - La Condamine - ZA Bièvre Dauphiné - T. 04 76 06 10 94

AUTRANS - Route de Méaudre, ZA des Morets - T. 06 80 14 23 19

BEAUCROISSANT - Chemin des Blaches - T. 04 76 06 10 94

BEAUREPAIRE - Route de Lens Lestang - T. 0 800 138 438

CHABONS - Route de Liers - T. 04 76 06 10 94

LA CÔTE-SAINT-ANDRÉ - Chemin des Charpillates - T. 04 74 20 86 73

MONTSEVEROUX - Route de la Varèze - T. 0 800 138 438

NANTOIN - Les Grandes Terres - T. 04 74 20 86 73

ROYBON - Route de Montfalcon - T. 04 74 20 86 73

SAINT-ETIENNE DE SAINT-GEOIRS - Route de la Frette - T. 04 74 20 86 73

SAINT-JEAN DE BOURNAY - Lieudit « Le Reposu » - T. 04 74 20 86 73

SAINT-NIZIER DU MOUCHEROTTE - T. 06 80 14 23 19

VILLARD DE LANS - Route des Jarrands - T. 04 76 95 17 87

VIRIVILLE - Route de Marcilloles - T. 06 30 57 83 97

RECYCLERIE : Autrans-Méaudre en Vercors et Villard de Lans - T. 04 76 95 62 01

RESSOURCERIE - Saint-Pierre de Bressieux - T. 04 27 69 00 62

RESSOURCERIE BIÈVRE-VALLOIRE - Beaurepaire - 61, rue de la République
                                                               T. 04 26 05 63 65

Les ampoules basse consommation et les néons 
doivent être rapportés en magasin.

Les cartouches d’encre et les piles usagées sont à déposer dans 
les bornes de collecte (magasins, mairies, écoles, déchèteries).
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Les déchets verts, gravats, encombrants et produits toxiques 
doivent être portés en déchèterie.


